
     
Fédération de Normandie 

SEJOUR MER – 5 jours 

 
 

EFFETS  A  EMPORTER 

QUANTITES Obser- 

vations 

 

PERTES 

(5) 

Conseil- 

lée 
 

(1) 

Fournie 

par les 
parents 

(2) 

Relevée 

à 
l'arrivée 

(3) 

Relevée 

au 
départ 

(4) 

LINGES DE  

CORPS 

T-shirts 6     

Slips ou culottes 6     

Chaussettes (HAUTES pour 

mettre dans les bottes) 
6 

    

 

POUR LA 

NUIT 

 

Pyjamas 2 

    

VETEMENT 

DE JOUR 

Shorts (pour la promenade 

dans la baie) 
2 

    

Pantalons, jeans 2     

Pantalons de survêtement 2     

Blouson  1     

COUPE-VENT 1     

Sweats(polaire de préférence) 3     

Bonnet (suivant la saison) 1     

 

CHAUSSURES 

Baskets, tennis 2     

Bottes (pêche à pied) 1     

Chaussons 1     

 

POUR LA 

TOILETTE 

Grande Serviette de toilette 1     

Petite serviette de toilette 1     

Gant de toilette 1     

Nécessaire à toilette 1     

DIVERS 

Mouchoirs paquet     

Chapeau, casquette 1     

Lunettes de soleil 1     

Crème Solaire 1     

Gourde 1     

Sac à dos (pas trop petit) 1     

Serviette de table (tissu) 1     

 

 Ce trousseau est donné à titre indicatif 

 Il est à adapter en fonction des saisons 
 

 

      FICHE  INDIVIDUELLE DE TROUSSEAU 

 

                         ECOLE                                                        GROUPE 

 

 

 

 

                                NOM   ET  PRENOM  DE  L’ENFANT                                

 

 

 

 

COMMENT UTILISER CETTE FICHE ? 

 
 Cette fiche permet de dresser l’inventaire du trousseau. Tous les articles 

énumérés ne sont pas forcément indispensables. 

A la maison, au moment de faire la valise, les parents notent le nombre de 

pièces de chaque effet dans la colonne 2. Nous insistons pour que l’enfant soit 

présent à cette opération ; il apprendra ainsi à mieux reconnaître ses affaires et à les 

désigner par leur nom. Les vêtements portés par l’enfant au départ seront compris dans 

cet inventaire. Il est nécessaire de mettre des vêtements qui ne craignent pas d’être 

abîmés. 

Les enfants ayant l’habitude de s’endormir avec un objet précis, peuvent, 

s’il n’est pas trop encombrant, l’emmener avec eux. 

 

 

 

 

 
 

 

IMPORTANT : 

Toutes les pièces du trousseau devront obligatoirement être marquées 

au nom de l’enfant (brodé, cousu, bande autocollante). Le centre  
n’est pas responsable, en cas de perte. 


